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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA GIRONDE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

Service des Procédures Environnementales ARRETE DU ê ÿ JAG, 20% 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL | 
       

                 
  
  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V et son livre IV, 

VU la nomenclature des installations classées, 

VU larrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté préfectoral du 27 juin 2012 portant renouvellement d'agrément des exploitants des installations de découpage et de broyage de véhicules hors d'usage par la société DECONS SAS sur la commune de LE PIAN MEDOC, 

VU le dossier déposé par l'exploitant le 08 août 2006 et complété le 02 février 2007.et en janvier 2009, par la société DECONS SA en vue de permettre la réactualisation de l'ensemble des prescriptions applicables au site du PIAN MEDOC, au lieu-dit « Chabanau », où est exploité un centre de récupération de métaux et de déchets industriels banals, 

MU l'ordonnance du 22 février 2007 du président du tribunal administratif de Bordeaux portant désignation du commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral du 08 mars 2007 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois du 16 avril 2007 au 16 mai 2007 inclus sur le territoire des communes de LE PIAN MEDOC, ARSAC, SAINT AUBIN DE MEDOC et LE TAILLAN MEDOC, 

VU l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

VU ia publication des 16 et 21 mars 2007 de cet avis dans deux journaux locaux, 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de LE PIAN MEDOC et ARSAC MEDOC, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU le rapport et les propositions en date du 20 novembre 2014 de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis favorable en date du 11 décembre 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu, 

VU la communication du projet d'arrêté faite au directeur de la société en date du 16 décembre 2014 et la prise en compte de ses observations faites par mel du 9 janvier 2015, 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l'installation vis à vis des intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus par des prescriptions techniques adéquates,



CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si lès dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent 
tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la 
vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde 

ARRETE 

 



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET ÉONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

Le société DECONS SAS dont le siège social_est situé.à 1701-route-deSoulac-à-Le-Pian- Médoc (33290) est-autorisée; sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter à la même adresse, les installations détaillées dans les 
articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 
OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptons du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements. exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité au leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans 
l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

\ 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
° DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

                

Rubrique |Alinéa| A ,E, |Libellé de la rubrique (activité) Critère de Seuil du Volume | 
D, classement critère autorisé 
DC, 
NC 

Installations de collecte de déchets apportés par le Quantité de 
praducteur initial de ces déchets déchets > 4 tonne 

2710 1-b | DC 2. Coll de déchets d . susceptibles |? 2 5t . Collecte de déchets dangereux : d'être présente < tonne 

dans l'installation 
Installations de collecte de déchets apportés par le volume de 
producteur initial de ces déchets déchets > 300 m3 

2710 2-b E 2. Collecte de déchet d . susceptibles d'être < 600 3 350 m3 - Collecte de déchets non dangereux : présents dans | < m 

l'installation 
Installations de transit, regroupement ou tri de déchets volume 

2711 1 À |d'équipements électriques et électroniques susceptible d'être | 1000 m3| 1200 m3 
entreposé 

Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou 
découpage de- véhicules hors- d'usage ou de: différents LA 2 100 mn 2712 | 1-b | E  |moyens de transports hors d'usage. parace de < 30 000 | 10000 m° 

2 1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage m 

Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou 
découpage de véhicules hors d'usage ou de différents surface de 

" 
2 2 

2712 2 A [moyens de transports hors d'usage. l'installation ‘ > 50 2000 m 

1. Dans le cas d'autres moyens de transports hors d'usage ° 

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de 
déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou 

2713 1 A |de déchets d'aliage de métaux non dangereux, à surface > 1000m| 77114 
l'exclusion des activités et installations visées aux rubriques 

me) el 2710, 27146272 fe   
 



  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

600 m3 de dangereux de papiers/cärtons, plastiques, caoutchouc, volume > i 
2714 2 D. jtextiles, bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques! susceptible d'être 20 Ta Dore 

résent k 2719 et 2711. p usagés 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non volume 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées susceptible d'être 

2718 | 1 | À aix rubriques 2710, 2711, 2712, 2719, 2714, 2715et2719 | présentdans [2 1000m3] 1000 m3 
l'installation 

7 installation dé” transit” régroupemeérit ou tt de déchets] n 
dangereux ou de déchets contenant les substances quantité de 
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à déchets agt 

2718 Î À l'article _R. 511.10 du code de l'environnement, à| susceptible d'être) >1t | (uniquement 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, Présente dans des batteries) 
27141, 2712, 2717, 2719 et 2793. l'installation 

Installation de traitement de déchets non dangereux à 1500 tj 
2791 1 À l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, quantité de > 10t/ 

2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. déchets traités T 1° |500 000 tonnes 
par an 

Traitement de déchets contenant des PCB nié de fuide 
2782 te DC 1. Installations de transit, tri, regroupement de déchets CRT <2t 15T 

contenant des PCB/PCT à une concentration supérieure à ; : a ’ 50 ppm susceptible d’être 
présente 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins x : ue : 2 2930 15 | pc noter y compris les activités de carrosserie et de surface de l'atelier 22000 me 3700 m° 

1. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur : 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de) capacité 

1432 3b | NC 2. Stockage de liquides inflammabtes visés à la rubriquel équivalente totale > 10 m3 6,8 ma 
1430 : 

Stations-service : installations, ouvertes où non au public, 
1435 3 DC où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage volume annuel de, 100 m3 400 m3 

fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, distribué £ 3500 m3 
de bateaux où d'aéronefs, : 
Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse 
totale unitaire ‘est composée de polymères (matières volume 

2663 2 NC |plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs| susceptible d’être |> 1000 m3 500 m3 
synthétiques) (stockage de) : stocké 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques 

195 D .|Dépôts de ferro-silicium = - 300 tonnes 
3510 À [Elimination ou valorisation des déchets dangereux, avec reconditionnem 

une capacité de plus de 10 tonnes par jour, supposant le ent avant de 
recours à une où plusieurs des activités suivantes : soumettre les 
- traitement biologique déchets à l'une 
- traitement physico-chimique des autres 
- mélange avant de soumettré les déchets à l'une des activités 
autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520 énumérées aux 
- reconditionnement avant de soumettre les déchets à l'une rubriques 3510 
des autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520 Capacité de > 410 ti et 3520 : 60 tj 
- récupération/ régénération des solvants traitement 1 
- récyclage/ récupération de matières i inorganiques autres 
que des métaux ou des composés métalliques 
- régénération d'acides ou de bases 
- valorisation des composés utilisés pour là réduction de la 
pollution 

- Valorisation des constituants des catalyseurs 
- régénération et autres réutilisätions des huiles 
- lagunage 

3532 À | Valorisation ou mélange de valorisation et d'élimination de| capacité de >50tj |traitementen 
déchets non dangereux non inertes avec une capacité traitement broyeur de 
supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou déchets 
plusieurs des activités suivantes, à l'exclusion des activités métalliques, 
relevant de la directive 91/271/CEE : notamment 
- traitement biologique déchets       - prétraitement des déchets destinés à " incinération ou à la 
coïncinération” _ TT TT 

- traitement du laitier et des cendres 
- traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment 
déchets d'équipements électriques et électroniques et       d'équipements électriques et 

électroniques 
et véhicules 
hors d'usage    



  

  
véhicules hors d'usage ainsi que leurs composants composants : 

1000 ti             

ainsi que leurs 

    

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique}* ou NC {Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités. maximales autorisées LL : ne De Lu _— 
“En application de l'article R. 52-55 du code de l'environnement, les installations DC ne sont pas soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement ' 

La rubrique « 3000 » principale de l'établissement, mentionnée à l'article R. 515-61, est la rubrique 3532 et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique « 3000 » principale de l'établissement sont celles associées au 
document BRÈF Waste Traitement (WT). 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
Pian-Médoc Section C — Parcelles n°31 à 40, 295 à | Chanabau 

303, 1135, 1290, 1300, 1302, 1368 à 
1371,2047.         

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 du présent arrêté. 

ARTICLE 1,5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

  

  

  

Gestion des Neutralisation des | Limitation des | Contrôle des effets | Mesure de 
produits et déchets | cuves enterrées | accès au site (Mc) |de l'installation sur | surveillance du site, 
sur site (Me) {Mi) . - [l'environnement gardiennage 

Proint en Euros 24 000 20 900 675 64 708 15 000               

L'indice TPO1 utilisé pour l'étäblissement du montant de référence des garanties financières est fixé à : 700,4 (indice de juillet 2014). 

Le montant de référence des garanties financières est fixé à 149 215 € TTC. 

ARTICLE 1.5.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

À la notification du présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 
- le document attestant la constitution des garanties financières délivré par l’un des organismes prévu à l'article R.516-2 du code de l'environnement et établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 ; 
- la valeur datée du dernier indice public TP01.



ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT. DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévue à 
l'Article 1.5.3, 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse ‘au Préfet, au moins trois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 21 juillet 2012. 

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

_L'exploitant.est tenu.d'actualiser.le montant.des garanties financières.et-en atteste-auprès du-Préfet-dans les-cas-suivants:— 
- tous les cinq ans au prorata de fa variation de l'indice publié TP 01 ; 
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TP01, et ce 

dans les six mois qui suivent ces variations ; 
- tous les 5 ans en appliquant la méthode d'actualisation précisée à l'annexe 11 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 au 

montant de référence figurant dans l'arrêté préfectoral pour la période considérée, pour les installations définies par le 5° 
de l'article R.516-2 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que 
définies au CHAPITRE 1.6 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L. 171-8 de ce code. Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités ét rémunérations de toute nature auxquels il 
avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES s 

Le Préfet peut faire appel et mettre en œuvre les garanties financières, à la cessation d'activité, pour assurer la mise en 
sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'articte.R.512-39-1 du Code de l'Environnement : 

soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R. 516-2, après intervention 
des mesures prévues à l'article L.171-8 du Code de l'Environnement, 

soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

ARTICLE 1,5.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue à l'article R512-39- 
TàR. 512-39-3 et R512-46-25 à R. 512-46-37 du code de l’environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit 
un procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner Un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les. études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R512- 
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant, 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration.



ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale en application des dispositions de l'article R 516-1 du code 
.de l'environnement. - 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
  

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'application des articles R 512-39-2 à 
R 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant : réhabilitation en vue de permettre un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

La noîification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou 
mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à 
la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. Cétte évaluation est fournie même si l'arrêt ne 
libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage. 

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges mentionnés à l'alinéa ci- 
dessus, intervenue depuis Pétablissement du rapport de base mentionné au 3° du 1 de l'article R. 515-59, l'exploitant propose 
également dans sa notification les mesures permettant la remise du site dans l'état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans un état au moins similaire à 
celui décrit dans le rapport de base. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié : ° 

2. Par les tiers, personnes physiques où morales, lss communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutelois, si-la mise -en service de-l'installation- n’est pas intervenue six mois après la publication-ou l'affichage du présent 
arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du. présent arrêté mentionnant 
qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera 
affiché en mairie de LE PIAN MEDOC pendant une durée minimum d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de 
la préfecture: www.gironde.gouv.fr 

Le maire de LE PIAN MEDOC fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer - l'accomplissement de cette formalité.



Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société DECONS 
SAS. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : ARSAC, SAINT AUBIN DE 
MEDOC et LE TAILLAN MEDOC 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société DECONS SAS dans deux journaux diffusés 
dans tout le département. 

CHAPITRE 1,9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

_ —L'exploitant_prend_tautes_les_dispositions_nécessaires.dans-_[a..conception,-l'aménagement.-l'entretien-et-lexploitation--des- TT 
installations pour : 

- limiter lé prélèvement et la consommation d'eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées ; 
-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement ét des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes : : 

- les éciairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux : 
- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 

plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens lorsqu'elles 
sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt moméntané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

- L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

L'ensemble du site est imperméabilisé. 

Le site est régulièrement nettoyé. 

ARTICLE 2.3.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,….), 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENUS 
Tout danger.ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où Incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. , 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
lexploitant-à l'inspection-des-installations classées." Ir" précise notamment les diconstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les éffets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECOLLEMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ 

Sous un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de l'arrêté préfectoral 
réglementant ses installations. ° : 
Il doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à vérifier la compatibilité avec les caractéristiques constructives des 
installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Le bilan accompagné le cas échéant 
d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'Inspection des installations Classées. 
L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence du respect des 
dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ,



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3,11. DISPOSITIONS-GÉNÉRALES   
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées ét entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

St une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection 
des installations classées en est alors informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fiabilité. : 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissemént ne soit pas à l'origine de gaz odorants susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour. prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- un système d'arrosage des pistes est mise en place en période sèche, sauf si la commune est couverte par un 
arrêté préfectoral relatif à la sécheresse - 

- les aires de travail sont régulièrement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…).



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans ie milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet atmosphérique non prévu 
au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit, 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment-dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. - 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles. et permettre des interventions en toute sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS.ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

e . Installations Puissance ou capacité | Traitement des fumées 
N° de conduit räccordées 

- nettoyage préliminaire par force centrifuge dans un 

1 Broyeur 3000 CV cyclone, à . 
- Second nettoyage dans un séparateur à voie humide de 
type VENTURI.           

ARTICLE 3.2.3, CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  . Hauteur Rejet des fumées des installations u . _ LS 
en m raccordées Débit nominal en Nm3/h | Vitesse mini d'éjection en m/s 
      [ Canduit N° 1 18m Broyeur 49 960 8         Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : - 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz secs); . 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations 
instantanées en Conduit n° 1 

mg/Nm 

Poussières 40 
Cd 0,06 

TI 0,05 
Hg 0,05 

Cd + TI + Hg 0,1 

As+Se+Te si 
Pb 1 

Sb + Cr + Co + Cu + 
Sn + Mn + Ni+V+ 5 

Zn        



ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 
doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

        

Paramètres Conduit N° 4 
g/h , 

Poussières 1998 
Cd 2,5 
TI 2:5 
Hg 2,5 

Cd + T1 + Hg 5 
As+Se+Te 50 

Pb 50 
Sb + Cr + Co + 
Cu + Sn + Mn 250 
+Ni+V+zn 
 



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
  --Larréfrigération-encircuitouvertest interdite 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 
  

Origine de la ressource Prélèvement maximal annuel (m*) 
  

      Eau souterraine 40 000 m3 
  

Le site est raccordé au réseau public AEP de la commune de LE PIAN MEDOC. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

Le refroidissement en circuit ouvert du moteur du broyeur est interdit. 
Le lavage des matières sur l'unité de flottation et en entrée du tri optique est réalisé en circuit fermé, 
Le bain de l'unité de flottation fonctionne en circuit fermé. 

ARTICLE 4,1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
-_ de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
-_ d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 
-_ de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissiannaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles ‘et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2, Prélèvement d'eau en nappe par forage 

La réalisation d'un nouveau forage est interdite. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents survenus 
dans l'exploitation de l'ouvrage. 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notärnment vis-à- 
vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 

L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de 
l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou survelllées et les eaux de surface ou celles 
d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des 
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages.….). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte 
rendu de cette inspection. 

4.1.3.2.1 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations aquifères.



“ Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

* Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
- 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté {de -5 m jusqu'au sol). 
  

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation, 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de 
comblement effectués. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d’eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la. disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec.la distribution alimentaire, ….) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4,2,3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le-temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux ° 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche; signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU ‘ 

ARTICLE 4,3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux de lavabo et douches, les eaux de cantines, 
- les eaux pluviales susceptibles ou non d'être polluées : eaux pluviales de ruissellement sur les sols, les eaux polluées lors 
d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
- les eaux industrielles : les eaux de procédé, les eaux de lavages, etc. 

Les réseaux distribuant une eau destinée à un autre usage que la consommation humaine sont identifiés.



ARTICLE 4.3,2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. . 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 
  

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé, 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques 
suivantes : 
  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 1 
Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluée ou non, eaux industrielles 
Débit maximum horaire (m/h) 94 m3/h 
Exutoire du rejet Fossé communal du PIAN MEDOC 
Traitement avant rejet ne épuration par procédé d'épuration végétale extensive (jardins 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Milieu naturel   
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
ils doivent, en outre, permettre Une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, …) 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

 



ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES RÉJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- _ Température : < 30°C 
- _ pH':compris entre 5,5 et 8,5 
-  Gouleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTÉRNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3,9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 

Article 4.3,9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est ténu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. } 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Débit de référence Maximal : 94 m3/h 

Concentration : 
Paramètre pednale ns une moyenne ratmalère Flux marines journalier 

pério: nn eures (mg) {kg/j) 

MES 35 35 79 
DCO 125 125 282 
DBOS5 30 30 68 
Hydrocarbures Totaux 10 10 22 
Fer + Aluminium 5 5 i1 
Zinc et ses composés 2 2 4 
Plomb et ses composés 0,5 0,5 1 
Cuivre 0,5 0,5 1 
Chrome Hexavalent 0, 0,1 0,2 
Chrome total 0,5 0,5 1 
Nickel et ses composés 0,5 0,5 1 
Manganèse et ses composés 1 1 2 
Etain ses composés 2 2 4 
Cyanures 0,1 0,1 0,2 
Arsenics 0,1 0,1 02 
Métaux totaux 
(Pb+Cu+CriNH+Zn+Sn+Cd+Hg 16 15 34 
+Fe+Al) 

Métaux totaux 
(Mn+Fe+Co-+Ni+Cu+Zn+Ag+ 15 15 34 
+Pb)_ 
PCB (somme des 
concentrations des 7 
congénères suivants : 28, 52, 0,06 0,06 01 
101, 138, 153, 180 et 194) . 
HAP 0,01 0,01 0,02 
Composés organiques 1 1 ° 
halogénés (en AOX ou EOX) 
Indice Phénols 0,3 0,3 0,7           *: Le flux maximal est calculé à partir du débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel qui est de 3 J/s/ha, soit 

26 l/s ou 94 m3/h. 

ARTICLE 4,3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur, via des fosses septiques.



ARTICLE 4.3.11, EAUX POLLUÉES LORS D'UN ACCIDENT OÙ D'UN INCIDENT (Y COMPRIS LES EAUX 
D'EXTINCTION INCENDIE) 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 
  

ARTICLE 4.3.12. BASSIN DE RÉGULATION 
La superficie des aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées est de : 87 
000 nm.



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 CATÉGORIE DE DÉCHETS ADMIS 

ARTICLE 5.1.1. GÉNÉRALITÉS 
  

Les catégories de déchets qui peuvent transiter et être traités sur l'ensemble de plate-forme sont les suivants : 
- Métaux ferreux, 
- Métaux non ferreux, 
-  VAU dépollués, 
-  VHU à dépolluer, 
- Batteries, 
-__ DÉÉE (GEM et PAM Hors Froid), É 
-  D.LB. en mélange (Papier-Carton, bois, plastiques. relevant uniquement de la rubrique ICPE 2714). 

L'incinération, le transit et le prétraitement de tout autre type de déchet sont interdits. 

Les déchets suivants sont refusés sur le site tant en traitement qu’en transit : 
Déchets radioactifs, 
Déchets explosifs, 

Déchets toxiques, 
Déchet inflammable 
Ordures ménagères, 

Déchets d'activités de soins à risques infectieux, 
Déchets et cadavres d'animaux, 

ARTICLE 5.1.2, QUANTITÉS ADMISSIBLES 

Les quantités maximales de déchets, admises annuellenient est de 500 000 tonnes. 

ARTICLE 6.1,3, QUANTITÉS MAXIMALES STOCKÉS 

Le volume maximal de déchets stockés sur le site en attente d'une opération de tri ne dépasse pas 60 m3. 

Les quantités maximales de déchets stockés sur le site, après tri et avant expédition, par catégorie de produits ainsi que les 
refus de tri figurent dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

Nature des matériaux Quantités maximales stockées 
Métaux ferreux et non ferreux 85 000 m3 

VHU 100 VHU soit 600 m3 
DEEE 1200 m3 

DIB en mélange 1000 m3 

Batteries 250 m3         

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DÉCHETS ADMIS 

ARTICLE 5.2.1. RÉCEPTION DES DÉCHET 
Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le déposant, indiquant le type et 
la quantité de déchets livrés. Une procédure interne à l'établissement organise la réception, le tri, le stockage temporaire ainsi 
que les modalités de regroupement, le conditionnement, le transport et le mode d'élimination des déchets. 

Le conirôle quantitatif des réceptions et des expéditions est effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la 
réglementation métrologique. A défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de déchets qu'il apporte. 

Les bennes de déchets réceptionnées sur le site sont triées dès leur arrivée, Les matériaux sont traités par filière dans la 
continuité de l'apération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans les conditions normales d'exploitation. 

Les déchets réceptionnés font l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de la conformité avec le bordereau de 
réception. 

Une procédure d'urgence. est établie et fait l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de déchets non 
admissibles au sein de l'installation. Cette consigne prévoit l'information du producteur du déchet, le retour immédiat du déchet 
vers ledit producteur ou l'expédition vers.un centre de traitement autorisé, et l'information de l'inspection des installations 
classées. 

Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site, Les déchets non listés ne sont pas 
admis sur lie site.



Des pictogrammes, placés à l'entrée du chantier et sur les lieux d'accueils des détenteurs, rappeileront l'interdiction d'apporter 
des bouteilles, des réservoirs et d'une façon générale des contenants susceptibles de renfermer des produits inflammables, 
liquides ou gazeux. ‘ 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

L'ensemble des voies de circulation intérieures est recouvert d'un matériau adapté et aménagé à partir de l'entrée afin de 
permettre Une desserte facile et sans danger des différents stockages et bâtiments. 

  TT ne aire de stationnement est aménagés pour les véhicules en attente de déchargement. 

Les aires de réception, d'entreposage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et clairement 
repérées. L'entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient dégagées, Leur 
dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors 
de ces aires. 

ARTICLE 5.2.2. DÉTECTION DE LA RADIOACTIVITÉ 

Article 5.2.2.1. Equipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d’un détecteur fixe de matières susceptibles d’être à l'origine de rayonnements ionisants permettant 
de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 2 fois le bruit de fond local. il ne peut être modifié que par action d'une personne 
habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence a minima annuelle, selon un programme de 
vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins une fois 
par an par Un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 
opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d'être 
à l’origine de rayonnements ionisants. 

A l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

Article 5.2.2.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la radioactivité. Cette procédure 
identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d'une formation au risque radiologique. 

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas échéant, un 
dispositif de report d'alarme est mis en place. - 

En cas de détection confirmée .de la présence de matières émettant des rayonnements jonisants dans un chargement, le 
véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents. Le 
chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à l’origine ‘des 
rayonnements ionisants n'ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. || met en place, autour du 
véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 HSv/h. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du rädioélément et débit de dose au contact du déchet. 
Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la décroissance radioactive, à refuser le déchet et 
le retourner au producteur où à demander à l'Andra de venir prendre en Charge le déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l'exploitant dispose d’un local fermé, situé à l'écaït des postes de travail 
permanents, bénéficiant d'une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes de restrictions d'accès claires et bien 
apparentes. 

L'Immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source ponctuelle, 
qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du 
Chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur.



ARTICLE 5.2,3, REGISTRE DES DÉCHETS 

Article 5.2.3.1. Registre des déchets entrants 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, un registre d'admission (qui 
peut-être informatisé) où il consigne pour chaque véhicule apportant des déchets : 

- la nature des déchets entrants (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à l'article R. 541-8 du Code 
de l'environnement }, . 

  

- la date de réception, 

- la date etle motif des éventuels refus, 

- le tonnage des déchets entrants, , 

- le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis, 

- le nom, l'adresse du détenteur du déchet, 

- le nom, l'adresse du ou des transporteurs et le numéro d'immatriculation du véhicule et, le cas échéant, leur numéro 
SIREN ainsi que ieur numéro de récépissé relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. 

- la nature des 6pérations que les déchets vont subir. 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en chaïge des déchets entrants. 

Article 5.2.3.2. Registre des déchets sortants 

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrôle des circuits de 
traitèment des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets 
dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 
informations suivantes : 
- la date de l'expédition du déchet ; 
- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code 

de l'environnement) ; 
- la quantité du déchet sortant ; 
- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 

mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 
- le cas échéant, le numéro du où des bordereaux de suivi de déchets : 
- le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets ; 
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le dèchet est expédié, selon les annexes l et Il de la 

directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant 
certaines directives: 

- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de 
l'environnement. 

Les informations contenues dans les registres cités ci-dessus permettent d'assurer un bilan global des matières ayant transité 
dans les installations, Un état récapitulatif annuel des tonnages est transmis à l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 5.2.4. REFUS DE PRISE EN CHARGE 

Tout refus de’prise en charge d'un déchet sera signalé, dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des Installations Classées. 
Cette prescription s'applique tant aux déchets arrivant sur le site et refusés par celui-ci, qu'aux déchets issus du site et refusés 
par le centre de traitement ou d'élimination auquel ils étaient destinés. 

À cet effet, l'exploitant précise par écrit la date du refus, les références du producteur (pour les déchets arrivant sur le site), la 
nature du déchet et son code nomenclature, les références du transporteur, le conditionnement, la quantité, le motif de refus, le 
lieu de destination ultérieure (pour les déchets arrivant sur le site) au les dispositions prises pour remédier aux problèmes 
rencontrés (pour les déchets issus du site). 

Les GEM hors froid, dont la prise en charge est refusée, sont évacués dans les plus brefs délais. 

ARTICLE 5.2.5, STOCKAGE DES DÉCHETS TRIÉS 
Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dans l'installation s'effectue dans des conditions limitant les risques de 
pollution (prévention des envols, des infiltrations, des odeurs). 

L'établissement est tenu en état de dératisation permanente et doit disposer de moyens de lutte contre les insectes. Les 
factures de produits raticides ou les contrat passés avec une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspection 
des Installations Classées pendant trois ans au minimum. 

Le stockage des palettes bois sont stockés sur une hauteur maximale de 3 mètres. 

La durée moyenne de stockage des déchets ne dépasse pas six mois., à l'exception des déchets dangereux qui sont évacués 
dans les 90 jours qui suivent ieur prise en charge.



———ARTIGLE-5:2-7--ÉVAGUATION-DES-DÉCHETS 

ARTICLE 6.2.6. REFUS DE TRI 

Les déchets non recyclables résultant du tri sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets 
conformément au fitre V du présent arrêté. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont 
conservés 5 ans. 

A l'issue du tri, les produits recyclables sont traités dans des installations autorisées ou déclarées à cet effet, ce que l'exploitant 
est en mesure de justifier. 

  

Article 5.2.7.1. Chargement - Déchargement - Transvasement 

Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule, l'exploitant s'assure que : 

- le matériau constitutif de la cuve ou benne est compatible avec le déchet devant y être transporté, 

- le véhicule est apte au transport du déchet à charger et le cas échéant que son circuit électrique est prévu à cet effet, 

- le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne présentent pas 
d'incompatibilité, : 

- le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 

L'exploitant n'ajoute un déchet lors d'une opération de regroupement ou de prétraitement, qu'après s'être assuré de sa 
compatibilité avec les autres déchets. 

Un personnel compétent, formé à l'identification de la nature des risques présenté par les produits, est présent sur le site et 
assure aussi bien la surveillance des installations que l'interprétation des données de sécurité de ces produits et des tests 
éventuels. 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasement avec les déchets. Il s'assure que la 
contamination des précédentes opérations-ne crée pas d'incompatibilité. || s'assure que les opérätions de déchargement, 
Chargement, transvasement, ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions de déchets et ne sont pas à l'origine de 
pollution atmosphérique. 

Toutes les opérations de chargement, déchargement, transvasement auront lieu sur les aires en rétention, correctement 
nettoyées et entretenues. 

Les stocks de produits solides en vrac, susceptibles de se solubiliser à l'eau sont abrités de la pluie et protégés contre les 
envols de matière fine ou pulvérulente. 

Article 5.2.7.2. Transport des déchets 
Le transport des déchets s'effectue dans des conditions propres à limiter les envols. 

En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits sont couverts d'une bâche ou d'un filet avant le départ de 
l'établissement. 

Tout transport de déchets industriels spéciaux doit être accompagné. du certificat préalable d'acceptation et d'un bordereau de 
suivi. 

Article 5.2.7.3. Lavage, nettoyage et contrôle des véhicules 

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu'elles sont souillées. 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions pour que le site soit propre et pour que les roues et bas de caisse des camions 
entrant ou quittant le pôle soient propres. 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules, arrivant à son installation, sont conçus pour vider entièrement leur contenu et 
vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

En cas de nécessité, Un lavage extérieur des camions transitant sur le centre peut être pratiqué à l'aide d'un nettoyeur haute 
pression. Ces opérations doivent alors se tenir sur une aire spécialement aménagée à cet effet et dotée d'une rétention. Ces 
effluents de lavage qui sont minimisés sont intégralement récupérés après traitement dans un débourbeur séparateur pour 
suivre le circuit des eaux pluviales. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de l'art en matière de 
transport et que, le cas échéant, les véhicules sont notamment conformes aux prescriptions du Règlement sur le Transport des 
Matières Dangereuses et à toute réglementation spécifique en la matière. il doit refuser tout véhicule ne présentant pas les 
garanties suffisantes pour la protection de l'environnement.



CHAPITRE 5.3 GESTION DES DÉCHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION 

ARTICLE 5,3,1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour : 

on" @n-prorité.-prévenir-et-réduire-la-production-et-la-nécivité-des-déchets-notamment-en-agissant-sur-la-conceptionla-—— 
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales 
de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b} le recyciage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 

d} l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.3.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou touté autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l'environnement et R 543- 
40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses tetes d'application {arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999), Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés. (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-200 du code de l'environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément aux 
articles R 543-17 à R 543-41 du code de l'environnement. 

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articles R541-225 à 
R541-227 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.3.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, le sont dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou ia quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitemént. En tout état de cause, le ï 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. ! 
  

Quantité maximale de 

  

Type de déchets Code déchets déchets stockés sur le site en 
tonnes 

Boues du séparateur 13 05 02 * 20 Tonnes ° !       hydrocarbures    



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Carburants mélangés issus 13 07 03* 30 Tonnes 
de la dépollution des VHU | 

Huiles usagées issus de la 13 02 08* 20 Tonnes 
dépollution des VHU 

Liquides à base de glycol 16 10 14* 2 Tonnes 
issus de la dépollution des 
VHU 

Filtres à huiles et carburants 15 02 02* 2 Tonnes 
7 Ghiffons souillés 15"0202* 2 Tonnes 

Résidus du broyage 19 10 04 209 Tonnes 
Ferrailles et métaux ferreux 5000 Tonnes 
Métaux non ferreux 20060 Tonnes 
Batterie 16 06 01* 50 Tonnes 
DEEE 600 Tonnes 
DIB 200 tonnes           

ARTICLE 5.3.4. DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 
et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.3.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.3.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 
etR. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 etR. 
541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. ° 

,
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'instakation fonctionne de 7 heures à 20 heures 5 jours par semaine, du lundi au vendredi et le samedi de 7h à 18h. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  Niveau de bruit ambiant existant dans 
es zones à émergence réglementée (incluant le bruit 

de l'établissement) 

Émergence admissible pour la période allan 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la période allant 
de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 
  

  
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A)     4dB(A) 
  Supérieur à 45 dB(A) I 5 dB(A) I 3 dB(A)     Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : ‘ 
  

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

/ PERIODES 

    Limite de propriété     70 dB(A} 60 dB(A)     Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2, , dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.2.4, MUR ANTI BRUIT 

Un mur anti bruit d'une hauteur de 5 mètres est construit et entretenu au niveau de la limite ouest du site, à proximité du 
broyeur. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées,



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7,1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences, || organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées 
DEPUIS Ta CONSUCHGN JUSQUE Ta remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1, ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions dur code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations 
en tiennent compte. k 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), leur classement 
dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou:explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée, 

I! distingue 3-types de zones : 
- les zones à risque permanent ou fréquent : 
- les zones à risque occasionnel ; 
- les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte 

durée s’il se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit. : 
- Zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gaz; de vapeur où de brouillard est présente en permanence, pendant de 
longues périodes ou fréquemment ; 

- Zone 1: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammablés sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 
occasionnellement en fonctionnement normal : 

- Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter ou n'est 
que de courte durée, s’il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit : 
- Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 

présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment ; 
- zone 21 : emplacement où-une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 

susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal : 
- Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n'est 

pas suscepüble de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée s'il advient qu'elle se 
présente néanmoins. ’ 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible: de gêner le passage. Ces voles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour 
les moyens d'intervention. 

  

Article 7.2.3.1. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.2.4, GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement, 

Une surveillance est assurée en permanence. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie sur une hauteur de 3 mètres. 

ARTICLE 7.2.5. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l'étude de dangers, tant qu’elles ne sont pas contraires au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. . 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l'objet d’uné explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence, 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues: constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme-en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le hanger de broyage, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour 
chaque cellule. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent se présenter, les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
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ARTICLE 7.3,3., PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit 
être assurée, 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article R. 512-338 du 
code de l’environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF, 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. ° 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant, Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

Pour les installations dont le 1° arrêté d'autorisation est antérieur au 24 août 2008 : L'installation des dispositifs de protection et 
la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus 
tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. 

Pour les installations dont le 1° arrêté d'autorisation est postérieur au 24 août 2008 : L'installation des dispositifs de protection 
et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent, 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
*_ dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de Finspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont 
mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur, 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 

ARTICLE 7.3.4. SÉISMES 

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément 
aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION à 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
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7 risques d'incendie où d'explosion sauf pour les interventions ayant tait l'objet d'un permis d'intervention spécitiqu 

ARTICLE 7.4.3, VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et mélanges 
dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité, 

ARTICLE 7.4,4, INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
  

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien, 
Cette formation comporte notamment : 
-, toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur 

celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur Intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à Une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 
respectent une consigne particulière. 

‘ Le « permis d'intervention » et éventuellement ie « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.4,6.1. Contenu du permis d'intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 

mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'uné entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 
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CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées - 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le-volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égalé 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- danses autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Lés capacités de rétention où les réseaux. de collecte et dé stockage des égouttures et effluents accidentels rie comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans.le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockagés temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux corisidérés comme des. substances ou 
mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon. à résister au moins à la 
poussée d'Archimède. 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au 
présent arrêté. 
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TT ARTIGCEE 7-6:2- ENTRETIEN -DES-MOYENS-D'INTERVENTION 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l'étude de dangers. 

  

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'expioitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit 
fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Sans préjudice d’autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme extérieur les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous : 

  

  

  

  

  

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle 
Extincteur Annuelle 
Robinets d'incendie armés | Annuelle 
{RIA) ‘ 
Installation d'extinction | Annuelie 
automatique du ‘ broyeur 
(entrée en sortie)       

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation 
et notamment en période de gel. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après : 

- : une réserve d'eau constituée au minimum de 110 m3 et avec réalimentation par l’eau de ville, accessible par les 
services d'incendie et de secours, 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par la réserve incendie. Ce réseau comprend au 
moins : : 

o une pomperle incendie capable de fournir aux canons à eau un débit de 2500 litres/min ; 

o ‘ 8 canons à eau d'un débit unitaire de 2500 litres/min fixes positionnés vers la zone de stockage des ferrailles 
en attente d'être broyés, 

- 6 poteaux incendie d'un réseau privé d’un diamètre nominal DN100 implantés de telle sorte que tout point de la limite 
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un poteau incendie, dont au moins un poteau permet de fournir un 
débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins trois heures et dont les prises de 
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 
s'alimenter sur ces appareils, 

- des réserves en émulseur de capacité 5000 L adaptés aux produits présents sur le site, et accessibles en toute 
circonstance. . 

-__ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

-__ des robinets d'incendie armés ; 
- un système d'extinction automatique incendie en entrée du broyeur, 
- Une rampe d'aspersion en sortie du broyeur. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. 
L'exploitant effectue une vérification périodique (a minima semestrielle) de la disponibilité des débits des 6 poteaux incendies. 

L'ensemble des moyens incendie et secours mis en place sur le site sont validés par les services d'incendie et de secours, 
dans les 6 mois après la notification du présent arrêté. Ces éléments sont transmis à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
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- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. ‘ 

ARTICLE 7,6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

______ Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre_des moyens-d'intervention.-d'évacuation-du-personnel-et-d'appel-des-——— 
secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7,6.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d'un sinistre, y 
compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 
sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturel. 

En cas de confinement, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. Tout moyen est mis en place pour éviter la 
propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. ÉPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ A ENREGISTREMENT 

ARTICLE 8.2.1. INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE, DÉPOLLUTION, DÉMONTAGE OÙ DÉCOUPAGE DE 
VEÉHICGULES HORS D’USAGES (RUBRIQUE 2712) 

Article 8,2,1.1. Implantation 

L'installation ne se situe pas au-dessus où en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Les zones de stockage de l'installation ainsi que toutes les parties de l'installation où sont exercées des activités de traitement 
de dépollution, démontage ou découpage non situées dans des locaux fermés sont implantées à une distance d'au moins 100 
mêtres des hôpitaux, crèches, écoles, habitations ou des zones destinées à lhabitation par les documents d'urbanisme, à 
l'exception des logements habités par les salariés de l'installation. 

Article 8.2.1,2. Caractéristiques des sois 

Le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors d'usage non dépollués, le sol des aires de 
démontage et les aires d'entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules sont imperméables et munis 
de rétention. 

Article 8.2.1.3. Émissions de poliuants 
Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l'atmosphère, notamment les fluides contenus dans les circuits de 
climatisation, sont vidangés de manière à ce qu'aueun polluant ne se disperse dans l'atmosphère. Ils sont entièrement recueillis 
et stockés dans une cuvé étanche, dont le niveau de pression est contrôlable. 

Le démontage des pièces provoquant des poussières (plaquettes, garnitures, disques de freins...) est effectué sur une aire 
convenablement aérée, ventilée et abritée des intempéries. 

Article 8.2.1.4. Déchets entrants 

Les déchets acceptés sur l'installation sont les véhicules terrestres hors d'usage, 

Les déchets ne péuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. ls sont réceptionnés sous 
contrôle du personnel habilité par l'exploitant. 

Article 8.2.1.5. Entreposage 

8.2,1.5.1 Entreposage des véhicules terréstres avant dépollution 
L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à glissières superposées (type 
rack). La hauteur ne dépasse pas 2 mètres. 

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois. 

La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 mètres des autres zones de l'installation, Elle est imperméable et munie de 
dispositif de rétention. 

La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifique et identifiable. Elle est 
imperméable et munie de rétentions. É 

8.2,1.5.2 Entreposage des pneumatiques | 
Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation. La quantité maximale 
entreposée ne dépasse pas 300 m° et dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 2 mètres. 

L'entreposage est réalisé dans des conditions propres.à prévenir lé risque d'incendie. Si la quantité de pneumatiques stockés 
est supérieure à 100 m°, la zone d'entreposage est à au moins 6 mètres des autres zones de l'installation. 

8.2.1.5.3 Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors d'usage 
Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries.



Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles de cärters, huiles de 
boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont entièrement fermés, étanches et 
munis de dispositif de rétention. 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des conteneurs étanchés ou 
contenues dans des emballages étanches. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) 
sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de rétention. 
  TT Les-pièces-oufluides ne sont pas antreposés plus de Six Mis SU l'ASENAUGR. 

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel, 

8.2.1.5.4 Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution 
Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d'incendie et d'éboulement. La hauteur 
ne dépasse pas 2 mètres. ' 

Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les véhicules dépollués. Dans 
cette zone, les véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s'opère pendant les heures d'ouverture de l'installation. Des 
équipements de protection adéquates (gants, lunettes, chaussures.) sont mis à la disposition du public, 

Article 8.2.1.6. Dépollution, démontage et découpage 

L'aire de dépollution est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par l'exploitant peut réaliser les 
opérations de dépollution. La dépollution s'effectue avant tout autre traitement. 

8.2.1.6.1 Opérations de dépollution 
L'opération de dépollution comprend toutes les opérations suivantes : 
- les huiles moteur, les huiles de transmission, les liquides antigel, les liquides de freins, les additifs à base d'urée ainsi que tout 
autre fluide sont vidangés ; : 
-les gaz du circuit d'air conditionné et fluides frigorigènes sont récupérés conformément à l'article 8.2.3 du présent arrêté ; 
- le verre est retiré ; | 
- les composants volumineux en matière plastique sont démontés ; 
- les composants susceptibles d'exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les prétensionneurs sont retirés ou 
neutralisés ; : 
- les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtrés à carburants, sont retirés : 
- les pneumatiques sont démontés : 
- les pièces. contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et chrome) sont retirées 
telles que les masses d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des commutateurs au mercure et la/ies batterie(s) ; 
- les pots catalytiques sont retirés. ‘ 

Certaines pièces peuvent contenir des fluides après démontage si leur réutilisation le rend nécessaire. 

8.2.1.6.2 Opérations après dépollution 
L'aire dédiée aux activités de cisaillage et de pressage sont distantes des autres aires d'au moins 4 mètres. Ces opérations ne 
s'effectuent que sur des véhicules dépallués, 

Le soi de ces aires est imperméable et muni de rétention. 

Article 8.2.1.7. Déchets sortants 

Toute opératlon d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la gestion des déchets 
sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres lér et IV. du livre V du code de 
l'environnement. 

Il's'assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des autorisations nécessaires à la 
reprise de tels déchets. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles : 
- la nature et le code des déchets, conformément à l'annexe 1l de l'article R. 541-8 du code de l'environnemient ; 
- les symboles de dangérs conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 8.2.1.8. Registre et traçabilité 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour.chaque véhicule terrestre hors d'usage reçu les informations 
suivantes : 
- la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- le cas échéant, l'immatrieulation du véhicule terrestre hors d'usage : 
- le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- là nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; : 
- le nom et l'adresse des installations de traitement dés déchets issus de ta dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- la date d'expédition du véhicule terrestre hors d'usage dépollué : 
- le nom et l'adresse de l'installation de traitement du véhicule terrestre hors d'usage dépollué. 

Article 8.2.1.9. Brülage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.



ARTICLE 8.2.2. INSTALLATION DE COLLECTE DE DÉCHETS APPORTÉS PAR LE PRODUCTEUR INITIAL DE 
DÉCHETS (RUBRIQUE 2710-1 ET 2710-2) 

Article 8.2.2,1. Accessibilité 

L'installation est ceinte d'une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée, Au besoin, un panneau indiquant la 

imitation. de vitesse à l'intérieur de l'installation est apposée à l'entrée du site. 
La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la circulation sur 
la voie publique attenante. 
Les bâtiments et les aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention .des services d'incendie et de 

secours. Ils. sont desservis, sur au moins une face, par une voie-engin. En cas de local fermé, une des façades est équipée 
d'ouvrant permettant le passage de sauveteur équipé, 
Si une plate-forme de déchargement des véhicules est utilisée par le public, elle est équipée de dispositifs destinés à éviter la 
chute d'un véhicule en cas de fausse manœuvre. Les voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre une 
manœuvre aisée de tous les véhicules autorisés. 

Article 8.2.2.2. Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation et sont réceptionnés sous 
contrôle du personnel habilité par exploitant. Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé au déposant, l'exploitant ou son 
représentant l'informe des filières existantes pour sa gestion. 

Article 8.2.2.3. Réception des déchets 

Les déchets dangereux réceptionnés. par l'exploitant sont uniquement des batteries. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à 
même le sol. 
Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter un système d'identification du caractère de danger présenté par le 
déchet stocké. 

Les déchets non-dangereux réceptionnés par l'exploitant sont uniquement des métaux ferreux et non ferreux. 

ARTICLE 8.2.3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX BROYEURS DE MÉTAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences ; il s'assure, par des contrôles systématiques, que les déchets métalliques qui 
sont introduits dans le broyeur ne contiennent pas de réservoirs, de bouteilles et d'une façon générale de contenants 
susceptibles de renfermer des produits inflammables, liquides ou gazeux. 

Une procédure définira les modalités d'application de ces dispositions. 

Cette procédure sera portée à la connaissance des opérateurs et affichée dans les lieux de travail et notamment dans la cabine 
de commande du broyeur. 

ARTICLE 8.2.4, INSTALLATION DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES (RUBRIQUE 1432) 

Article 8.2,4.1, Implantation 

Les réservoirs aérien sont installés de façon à ce que leurs parois soient situées à distances minimales, mesurées 

horizontalement, de 30 mètres des limites de propriété ou d'autres installations. Les réservoirs aériens peuvent être implantés à 
une distance inférieure de ces limites en cas de mise en place d'un mur coupe-feu El 120 permettant de maintenir leurs effets 
létaux sur le site et des autres installations. Les éléments de démonstration du respect des règles en vigueur le concernant sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

Les distances entre réservoirs « aériens » ne sont pas inférieures à la plus petite des distances suivantes : 
- le quart du diamètre du plus grand réservoir, 
- Une distance minimale de 1,50 mètre. 

Article 8.2.4.2. Stockage 

8.2.4.2.1  Stockages aériens 
Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en caractères lisibles 
la dénomination du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en vigueur à la date de leur fabrication et 
présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels.



Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients métalliques. 
L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

8.2.4.2.2  Réservoirs : 
Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le jour de la mise en 
place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent ou sous celui de la 
poussée des eaux. 
Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

8.24,2.3 Les tuyauteries 
Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs, Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir 
et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de ces 
réservoirs Uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des réservoirs par 
une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de 
liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 
Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et compatibies 
avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses, En dehors des opérations de 
remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. A proximité de l'orifice de remplissage des réservoirs sont 
mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir qu'il alimente. 

8.2.4.2.4 Les vannes 
Les vannes d'emplètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation, Elles sont facilement manœæuvrables 
par le personnel d'exploitation. 

82425 Le dispositif de jaugeage 
En dehors des opérations de jaugeage, le dispositif de jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon, 
Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume acceptable par le 
réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

8.2.4.2.6 Le limiteur de remplissage 
Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise 
en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 
Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de façon apparente 
la pression maximale dé service du limiteur de remplissage quand il y en a un, 
Il'est interdit de faire subir au limiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

8.2.4.2.7 Les évents 
Les évents sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation. lis ont une section totale 
au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage et une direction finale ascendante depuis 
le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de livraison-à au moins 4 mêtres au- 
dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 
cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 
2, 3 où 4 recevant du public. 
Lorsqu'elles concernent des établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales précitées 
doivent être observées à la date d'implantation de l'installation classée. 
Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la cuvette de rétention. 
Pour le stockage du superéthanol ou des dérivés d'éthanol, des arrête-flammes sont systématiquement prévus en tous points 
où une transmission d'explosion vers les réservoirs est possible. Ils sônt conformes à la norme EN 12874 dans sa version en 
vigueur à la date de leur mise en service ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace 
économique européen. 
Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux dispositions dé 
récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis aux dispositions de récupération des vapeurs 
qui les gardent confinés, y compris en cas de changement d'affectation des réservoirs. 

8.2.4.28 Contrôles 
Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure d'épaisseur sur la surface en 
contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix ans à partir de la première mise en service, par un 
organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et du contrôle 
périodique. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir par jauge manuelle 
ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 
Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées et de 
l'organisme de contrôle périodique.



ARTICLE 8.2.5. INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES - STATION SERVICE 
(RUBRIQUE 1435) 

‘Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les dispositions de l'arrêté du 15/04/10 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux stations-service soumises à déclaration sous la rubrique n° 14385 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

 



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de_ses installations_et de_suivre_leurs_effets_sur l'environnement, l’exploitant-définit-et-met-en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1,1, Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

L'auto surveillance par la mesure des émissions canalisées porte sur le rejet suivant : 
Conduit N° 1 — Ligne de broyage : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Fréquence 

Débit annuelle 
Poussières annuelle 

Cd annuelle 
TI annuelle 
Hg annuelle 

Cd +TI + Hg annuelle 

As+Se+Te annuelle 
Pb annuelle 

Sb + Cr + Co + Cu +Sn + Mn + Ni + V +Zn annuelle 
    
Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans 
l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines, comme définies au CHAPITRE 4.1 du présent arrêté, sont munies 
d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé une fois par mois. 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3,1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Lés dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

à Auto surveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres 

Type de suivi Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 
  

Eaux usées et eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1 et 2 (Cf, repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. ) 
  

MES Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

DCO Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

DBOS Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle * Méthode en vigueur 

Fyaresrbures Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

Fer + Aluminium Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur       
 



  

  

  

  

  

    

Zinc et ses Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 
composés , 

Plomb et ses Ponctuel, sur 24 heures Semestrielte Méthode en vigueur 
composés 

Cuivre Ponctuel, sur 24 heures : Semestrielle Méthode en vigueur 

Chrome Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 
Hexavalent 

Chrome total Ponctuel, sur 24 heures. | Semestrielle Méthode en vigueur 

Nickel et ses | . 
composés Ponciuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

Manganèse et ses ; . 
composés Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

Eompocés Ponctuel!, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

Cyanures Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur | 

Arsenics Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

Métaux totaux (Pb, 

Cu,Cr, NI, Zn, Sn, Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 
Cd, Hg, Fe, Al) 

Métaux totaux {Mn, 
Fe, Co, Ni, Cu, Zn, Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 
Ag et Pb} 

PCB (somme des 
concentrations des 

7 congénères Ponotuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur suivants : 28, 52, ° 
401, 138, 153, 180 
et 194) 

HAP Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en.vigueur 

Composés 

halogénés (en Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur 

AOX ou EOX) 

Indice Phénols Ponctuel, sur 24 heures Semestrielle Méthode en vigueur           

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 
17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans 
l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions de l’article R 541-44 du code de l'environnement, l'exploitant procède à une déclaration 
annuelle’sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2,5. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

j 
| 
| 

Article 9.2,5.1. Réseau de surveillance 

L'exploitant met en place un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines constitué d'au minimuin trois 
piézomètres : 

- deux piézomètres situés en aval de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de la nappe, 

- un piézomètre situé en amont de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de la nappe, 

 



Article 9.2.5.2, Piézomètres 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation où le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d’eau souterraines. 
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Article 9.2.5,3, Fréquences et modalités de l'auto surveillance 
En chaque paint du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres {un prélèvement en période de 
hautes eaux et un en période de basses eaux). 

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Le niveau piézomètrique est relevé à chaque prélèvement. 

Les analyses des eaux prélevées portent sur les polluants suivants : liste non contraignante à adapter en fonction des sites, les 
paramètres en gras sont cependant conseillés en systématique 

    

  

  

  

Niveau piézomètrique Semestrielle 

Température Semestrielle 
pH Semestrielle | Méthode en vigueur 

Conductivité Semestrielle | Méthode en vigueur 
  Matières en suspension totales (MEST}) | Semestrielle | Méthode en vigueur 
Demande chimique en oxygène (DCO) | Semestrielle | Méthode en vigueur 
  

  

  

  

  

  

  

        

    

  
Hydrocarbures (HCT) Semestrielle | Méthode en vigueur 
Zinc et ses composés Semestrielle | Méthode en vigueur 
Plomb et ses composés Semestrielle | Méthode en vigueur 
Cuivre et ses composés Semesitrielle | Méthode en vigueur 
Cadmium et ses composés Semestrielle | Méthode en vigueur 
Chrome et ses composés Semestrièlle | Méthode en vigueur 
Mercure et ses composés Semestrielle | Méthode en vigueur 
  

Une carte indiquant les niveaux iso-pièzes et le(s) sens d'écoulement de la nappe est réalisée à l'occasion de chaque 
prélèvement: 

Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant les éléments 
nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence...) 

Les résultats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins toute la durée de 
l'exploitation. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mésures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé én application de l'article R 512-8 Il 1° du code de l'environnement, soit 
feconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DÉS RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent imposées au CHAPITRE 9.2 
du présent arrêté. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause 
et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1 du présent arrêté, des modifications 
éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, 
de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

À



Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
Les résultats de l'auto-surveillance, notamment des rejets aqueux sont transmis par l'exploitant par le biais de l'application 
internet GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'Auto surveillance Fréquentes). 
L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.4. du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 
  

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans le mois 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 DIRECTIVE IED 

ARTICLE 9,4.1. RAPPORT DE BASE 

L'exploitant transmet au Préfet, au plus tard 6 mois après la notification du présent arrêté : 

- Un rapport de base contenant les informations nécessaires pour comparer l'état de pollution du sol et des eaux souterraines 
avec l'état du site d'exploitation lors de la mise à l'arrêt définitif de l'instaliation ; 

- où un mémoire justificatif explicitant les raisons qui conduisent l'exploitant à ne pas proposer un rapport de base, au regard 
des conditions définies au 3°) du | de l’article R. 515-59 du code de l'environnement. 

Le rapport de base comprend au minimum : 

a) des informations relatives à l'utilisation actuelle et, si elles existent, aux utilisations précédentes du site : 

b) les informations disponibles sur les mesures de pollution du soi et des eaux souterraines à l'époque de l'établissement du 
rapport de base 

ou, à défaut, 

les informations relatives à de nouvelles mesures de pollution du sol et des eaux souterraines eu égard à l'éventualité d'une 
telle pollution par les substances où mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 
16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges (CLP), 

Ge rapport peut être établi conformément au guide méthodologique en vigueur à la date de réalisation. 

ARTICLE 9.4.2. REEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L’ARRETE D'AUTORISATION 

En vue du réexamen des conditions d'autorisation de l'établissement prévu à l'article R. 5815-70 du Code de l'Environnement, 
l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l’aiticle L. 515-29 du Code de l'Environnement, sous 
la forme d'un dossier de réexamen, dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles associées au document BREF mentionné. à l'Article 1.2.1. du présent 
arrêté, 

Le contenu du dossier de réexamen et les conditions de réexamen sont définis aux articles R.515-70 à R.515-73 du Code de 
l'Environnement. 

Bordeaux, le 78 JAN, ent 

LE PREFET 

 




